
8 Travail & Handicap
Journée Régionale - Mercredi 1er octobre 2008 à Arras

■ Stéphane LEPOUTERE, secrétaire FO Eurotunnel.
■ Jean-Pierre JUBIN, membre de la commission 

administrative nationale de l’AGEFIPH

L'Union Départementale Force Ouvrière du Pas-de-Calais et son secrétaire général Jean-Baptiste
KONIECZNY, chargés d'organiser la "Journée Régionale Travail & Handicap", ont encore montré la puis-
sance de motivation de notre département pour une cause empreinte de solidarité : le maintien et l'em-
bauche des travailleurs handicapés.   

Jean-Baptiste remercie tous les militants
du Pas-de-Calais, mais aussi ceux qui ont
fait le déplacement de la Somme, de
l'Oise, de l'Aisne et du Nord, pour nous
parler de leur expérience et de leur vécu
au sein de leurs entreprises. Il les remer-
cie d'être venus aussi nombreux.

Il remercie aussi tous les invités, repré-
sentant les organismes et institutions qui
animeront les tables rondes, à savoir :
• André-Marie LOOCK, sous directeur de
la CRAM Nord/Picardie
• François TILLOL, directeur de la DDTE
• Dorothée METTA, directrice de l'ARACT Nord/Picardie
• Nathalie DUBUC, responsable CAP Emploi
• Khatheleen FAURE, ergonome CAP Emploi
• Karine FROMENT, chargée de mission Nord/Pas-de-Calais
• Patricia MODAINE, déléguée syndicale Force Ouvrière Polyclinique de Hénin-Beaumont, administrateur FO-
OETH

• Marion VALENTE, chargée d'étude et de développement AGEFIPH
• Sylvie DELRUE, PDITH
• Michel LEFEVERE, directeur de la Médecine du travail de Lens
• Docteur GONDARD, Médecin du Travail
• Elie BUSCOT, Président du MEDEF Artois
• Frédéric LAMBIN, président CGPME
• Christian LUCAS, DRH ARVATO
• Marie-Annick CUVELLIER, déléguée syndicale FO ARVATO
• Daniel RIVENEZ, président CPAM Boulogne-sur-Mer
• Serge CHIROUX, président CPAM Arras
• Xavier-François DEBRABANT, directeur adjoint MDPH
• Madame BALMES, direction DDTEFP
• Evelyne MERCHEZ, administrateur FO FONGECIF
• Serge BONDER, président du FONGECIF
• M.KUPIEC, directeur adjoint de l'OCIRP
• Guillaume LHUILLIER, délégué Inter Région FIPHFP

Il remercie également les secrétaires généraux des Unions Départementales présents.
Il remercie encore tous les exposants qui on contribué à la réussite de cette manifestation :   
VG Finance - Ionis - Ocirp - Réunica - AG2R - L'Avenir Mutualiste agence de Maubeuge - La Mutuelle

Nationale des Territoriaux  - Technologia - Legrand Fiduciaire
Jean-Baptiste invite tous les participants à cette journée de solidarité à les rencontrer pendant la pause.
Il tient à souligner qu'à la création de l'AGEPHIP, le premier président fut Paulette HOFMAN, secrétaire

confédérale Force Ouvrière, ce qui marque bien le combat de notre organisation et sa volonté d'être solidai-
re à l'égard des travailleurs handicapés. 

Il fait remarquer que cette journée régionale Travail & Handicap, organisée dans le Pas-de-Calais, est une
première et que chacun de nous est conscient que le sujet de cette mobilisation est très difficile et très com-
plexe à aborder.

L'important est de convaincre les salariés de toutes les entreprises, mais aussi les employeurs, à s'orien-
ter vers une réelle politique d'emploi et de maintien des travailleurs handicapés.  

L'intégration des travailleurs handicapés dans l'entreprise, mais aussi le reclassement des travailleurs
reconnus inaptes dans leur emploi, n'est pas toujours facile à réaliser. C'est pourquoi, il est indispensable
d'anticiper les situations d'inaptitudes en impliquant toutes les parties prenantes sur 3 axes :

1.le reclassement à un poste différent au sein de la même entreprise.
2.le maintien au même poste de travail avec ou sans aménagement.
3.la mobilisation d'aides et de dispositifs pour préparer une nouvelle orientation.
Il est indispensable de dégager des solutions à mettre en œuvre pour conserver les compétences du sala-

rié dans l'entreprise et éviter son exclusion.
Les employeurs ont des obligations pour rechercher toutes les solutions à envisager afin de maintenir le

salarié handicapé à son poste de travail, malheureusement tous n'ont pas la volonté !!
Certains l'ont fait, et leurs témoignages serviront de tremplin à d'autres dans notre région.
En 2008, on ne devrait plus "jeter" les salariés handicapés ou inaptes à leur poste de travail, sans avoir

au préalable examiné tous les recours possibles à un reclassement.
Faire évoluer les mentalités dans un monde du travail orienté vers la rentabilité, où les salariés ont des

difficultés à accepter un collègue handicapé, est l'objectif pour favoriser l'accès et le maintien de l'emploi
pour le travailleur handicapé en milieu ordinaire.

La loi pénalise les employeurs qui ne respectent pas le taux de 6% obligatoire d'emploi de travailleurs
handicapés. Mais cela ne suffit pas. Il est indispensable d'aller plus loin dans les réformes. 

Le taux de travailleurs handicapés au chômage est très élevé. 1 sur 2 exerce dans le secteur privé,
contre 2 sur 10 dans le secteur public. Des efforts importants doivent donc encore être réalisés dans tous
les secteurs.

Jean-Baptiste KONIECZ-
NY sait pouvoir compter sur
tous les militants F.O. et cette
journée de solidarité envers
nos camarades handicapés
pour faire changer les menta-
lités.

Le débat était lancé. Les 4
tables rondes qui ont suivi
amèneront peut-être des
solutions à mettre en œuvre.

Jean-Baptiste remercie
encore tous les militants pré-
sents dans la salle, et leur
souhaite de bons débats.

■ Jean-Baptiste KONIECZNY prononce son discours d’ouverture et de
bienvenue, avec traduction instantanée pour les malentendants.

■ La synthèse a été réalisée par Jean-
Marc BILQUEZ, secrétaire confédéral
chargé du secteur protection sociale.

■ Jean-Claude MAILLY, secrétaire
général de la Confédération pendant
son discours de clôture.

L e s  e x p o s a n t s

■ AG2R ■ Technologia ■ Legrand-Fiduciaire

■ Mutuelle Nationale Territoriale ■ OCIRP ■ REUNICA

■ Ionis

C’est quoi une Mutuelle solidaire

www.avenirmutualiste.fr

MAUBEUGE

C’est  une Mutuelle qui refuse les compromissions
avec les assurances ou les financiers

Non Oui

■ Avenir Mutualiste de Maubeuge ■ VG Finance

■ Jean-Baptiste KONIECZNY et Jean-
Claude MAILLY ont répondu aux ques-
tions des journalistes sur la tenue de
cette journée régionale de solidarité
“Travail et Handicap”.

Agir avant 2010 ! 
 

 

 

 En 2010, les entreprises qui n’emploieront toujours aucun salarié handicapé et qui 
n’auront entrepris aucune action concrète en leur faveur verront leur contribution à l’Agefiph 
très fortement majorée. Elle passera à 1 500 fois le Smic horaire (contre 400 à 600 fois 
aujourd’hui) pour toute personne handicapée manquante afin d’atteindre le quota de 6 %. 
Une majoration significative qui devrait inciter à passer à l’action. 
 
 Pour cela, plusieurs modalités de s’acquitter de son obligation d’emploi existent : 
 

�recruter, 
�préserver l’emploi des salariés devenant handicapés ou dont le handicap  

    s’aggrave, 
�passer des contrats de sous-traitance (dans la limite de 50 % de l’obligation 
   d’emploi) avec une entreprise du secteur adapté ou protégé, 
�signer un accord d’établissement, d’entreprise, de groupe, agréé par la DDTEFP. 

 
 Sachez que ces démarches peuvent parfois se cumuler entre elles et que l’Agefiph 
et ses partenaires sont à votre disposition pour vous aider. 
 
 Grâce à une convention avec l’Agefiph, différentes actions ont été organisées, ou le 
seront cette année, pour sensibiliser les représentants FO : 
 

�des messages dans la presse syndicale, 
�une journée des élus FO dans les CE le 21 mai, 
�3 sessions de formation : 

  � les 4 et 5 juin, 1er

 et 2 octobre à LILLE, 

        et 

  � les 11 et 12 juin à LENS. 
 
 

 

 

 

27 bis, rue du Vieux Faubourg 

59040  LILLE Cedex 
 


